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� CŒUR TANGO � a pour objectif de faire d�couvrir et vivre le tango
� Issy et ailleurs dans un esprit associatif et convivial…

Article 1

L’objectif de � CŒUR TANGO � est de faire d�couvrir, progresser et aimer le tango et sa culture,   
dans une ambiance simple et chaleureuse, avec une avec une qualit� d’apprentissage toujours r�ajust�e.

Dans cette perspective, l’association s’engage � proposer cours, ateliers, stages, pratiques, 
sorties, informations sur le monde du tango, ainsi que des d�monstrations,

animations d’�v�nements ayant trait au tango.

Article 2

� COEUR TANGO � s’engage � animer tous les cours, ateliers, stages, prestations diverses et 
spectacles qu’elle aura propos�s. L’association s’engage � faire intervenir un rempla�ant en cas 

d’impossibilit� des animateurs habituels d’assurer une prestation pr�vue. Si l’association est oblig�e de 
son fait, d’annuler une prestation, elle s’engage � faire une proposition de remplacement par une 

prestation �quivalente � une autre date, ou � proposer un report de frais engag�s sur une autre 
manifestation ou activit�, ou si aucune de ces solutions n’est envisageable,

� rembourser les participants qui auraient d�j� vers� une cotisation.

Article 3

L’association se r�serve le droit d’exclure un adh�rent qui aurait une conduite incorrecte, nuisant au bon 
d�roulement des cours ou � la tranquillit� de professeurs ou des autres adh�rents. La personne 

concern�e sera inform�e. La d�cision d’exclusion sera prise au cours d’une r�union de bureau ent�rin�e 
par une assembl�e g�n�rale extraordinaire.

Article 4

L’adh�sion � l’association est valable pour la saison annuelle consid�r�e.
Toute adh�sion � l’association permet � l’adh�rent de b�n�ficier de la couverture de l’assurance de 

� CŒUR TANGO � pour des risques encourus au cours d‘une activit� propos�e par l’association ou 
dans les d�placements pour s’y rendre.

.

Article 5

L’association se r�serve le droit d’annuler un cours ou stage au cas o� le quota minimum de danseurs ne 
serait pas atteint. Pour les cours et ateliers, le quota est fix� � 5 personnes, pour les stages, � 5 couples.



Article 6

L’association s’engage � proc�der au  report ou remboursement des cotisations, sur la demande de 
l’adh�rent, et contre pr�sentation d’un justificatif, en cas d’incapacit� de force majeure

(maladie ou accident,d�m�nagement impr�vu, �v�nement grave… )
rendant impossible la poursuite de l’activit� ou la pr�sence � un stage ou atelier.

Le droit d’adh�sion annuelle demeure au b�n�fice de l’association.

Article 7

L’inscription � un stage ou atelier n’est effective qu’� la r�ception du paiement du montant de la pr�-
inscription ou inscription. Une personne se pr�sentant le jour du stage sans avoir r�gl� la pr�-inscription 

ou inscription, peut se voir refuser la participation au stage s’il est impossible de lui proposer un 
partenaire ou si le nombre maximum de participants a �t� atteint.

Article 8

L’abonnement � tarif promotionnel est exclusivement r�serv� et destin� aux danseurs fr�quentant les 
cours assid�ment. L’assiduit� est fix�e � un minimum de 8 pr�sences par trimestre. Il est fortement 

conseill� aux danseurs d’assister r�guli�rement aux cours. A la fin de l’ann�e, les cours qui resteraient 
sur une carte ne sont ni rembours�s, ni report�s � l’ann�e suivante.

Article 9

Il est fortement conseill� aux danseurs/euses s’inscrivant � un cours, atelier ou stage de le faire avec un 
partenaire de leurs choix. En cas contraire et en ce qui concerne les stages exceptionnels, les animateurs 
inscriront les personnes seules sur une liste d’attente et les associeront � un partenaire en fonction de 

l’arriv�e de toutes les inscriptions isol�es.

Article 10

Les niveaux sont d�taill�s sur les prospectus d’offre de stage. Initiation correspond aux danseurs n’ayant 
jamais pratiqu� le tango. Le niveau ‘’d�butants’’ concerne les danseurs qui ont 1 mois � 1 an de pratique 
r�guli�re de cours et pratiques. Le niveau ‘’interm�diaires’’ s’adresse aux danseurs ayant de 1 � 3 ans de 

pratique. Le niveau ‘’avanc�s’’ est r�serv� aux danseurs ayant plus de 3 ans de pratique r�guli�re de 
cours et milongas. Cependant, les animateurs de cours et stages se r�servent le droit de conseiller un 

danseur sur un niveau ou un autre qui correspond mieux � ses acquisitions.

Article 11

L’association s’engage � pr�ter � tout adh�rent qui en fait la demande.
CD, DVD, livres, documents, ayant trait au tango en sa possession. Le versement d’une caution sera 

demand� ; l’adh ��rent s’engage � restituer dans un d�lai correct le document emprunt� afin qu’il puise 
�tre utilis� par un autre adh�rent.


